
Calendrier de formation 
Inscription
Dates d’inscription

 Pour les CIF : 
Les dossiers doivent être élaborés entre Février et Juin, pour 
un début de formation en Septembre.

 Pour les contrats d’apprentissage : 
Les contrats doivent être signés entre le 15 juin et le 31 dé-
cembre de chaque année.

 Pour les contrats de professionnalisation : 
Les contrats doivent être signés entre le 15 juin et le 31
décembre de chaque année.

Dates de formation 

 Formations CAP : 
Début des cours pour la première année mi-octobre

 Formations Brevet Professionnel : 
Début des cours pour la première année mi-septembre.

 Formations Bac Professionnel : 
Début des cours pour la première année mi-septembre.


